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CHAPITRE II

PARTICIPATION

Article 3

Membres

ta qualité de Membre de l'Organisation est accessible à tous les Etats

--i dh5rent à ses objectifs et à ses principes :

a) Les Etats membres de l'Organisation des Nations Unies ou

d'une institution spécialisée ou de l'Agence internationale de l'énergie

atomique peuvent être admis comme Membres de l'Organisation en devenant

parties au présent Acte constitutif conformément à l'Article 24 et au

paragraphe 2 de l'Article 25;

b) Les Etats autres que ceux visés à l'alinéa a) peuvent ?tre admis

comme Membres de l'Organisation en devenant parties au présent Acte corsti-

tutif conformément au paragraphe 3 de l'Article 24 et à* l'alinéa c) du

paragraphe 2 de l'Article 25, après que leur admission a été approuvée par

la Conférence, à la majorité des deux'tiers des Membres présents et votants,

sur recommandation du Conseil.

Article 4

Observateurs

1. Le statut d'observateur auprès de l'Organisation est reconnu, sur leur

demande, aux observateurs auprès de lAssemblée générale des Nations Unies, à

moins que la Conférence n'en décide autrement.

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1, la Conférence est

habilitée a inviter d'autres observateurs à participer aux travaux de

l'Organisation.

3. Les observateurs sont autorisés à participer aux travaux de

l'Organisation conformément aux règlements intérieurs pertinents et aux

dispositions du présent Acte constitutif.


